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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Enjeux d'une baisse de la ressource fiscale des chambres d'agriculture
Question écrite n° 23175

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur les enjeux et impact
possibles d'une baisse de la ressource fiscale des chambres d'agricultures. En effet, la baisse de la pression
fiscale n'apporterait pas de gains significatifs aux agriculteurs. À titre d'exemple, la TATFNB pour le département
du Territoire de Belfort est calculée en fonction du revenu cadastral, pour la taxe chambre d'agriculture, le taux
est de 12,4 % en 2018. Le revenu cadastral est calculé par les services fiscaux en appliquant un abattement de
20 % sur la valeur locative (NB pour le foncier non bâti c'est 50 %). Ce qui veut dire que le revenu cadastral est
égal à 80 % de la valeur locative de l'arrêté des fermages 2018. Le calcul théorique pour une exploitation qui
aurait 20 % de terres en catégorie A, 60 % en catégorie B et 20 % en catégorie C est le suivant : en plaine, on
arrive à une part pour la chambre d'agriculture à 10,21 euros par hectare ; en plateaux montagne à 11,12 euros
par hectare. Soit pour une exploitation moyenne de 100 ha à 1 021 euros en plaine donc 153 euros d'économies
avec un abattement de 15 % et en montagne 1 112 euros et 167 euros d'économies. Cette baisse de la fiscalité
profiterait donc principalement aux propriétaires fonciers et non aux agriculteurs car ils souhaitent rappeler qu'un
quart seulement des exploitants agricoles de France métropolitaine sont propriétaires de la totalité de leurs
terres. Le fermage (location des terres) est ainsi le mode de faire-valoir le plus répandu, il représente plus des
trois quarts de la surface agricole utilisée (SAU). Et dans la pratique, l'abattement est rarement répercuté à
l'exploitant. De plus, la demande d'effort de réduction des dépenses publiques a déjà été impulsée dans de
nombreuses chambres départementales dont celle de Franche-Comté car elle est interdépartementale depuis
2013 et les efforts consentis ont été nombreux depuis. Ils souhaitent aussi signifier que les CCI et CMA, avec
qui ils travaillent en partenariat, souffrent du manque de moyens qui ne permet plus de mutualiser et d'aider les
petites entreprises dont les besoins sont importants et les moyens insuffisants. À titre d'exemple, comment
imaginer qu'un agriculteur qui touche 300 euros par mois puisse s'engager dans la transformation de son
modèle sans des appuis financiers importants ? Cette baisse de fiscalité entraînerait donc des déséquilibres
importants dans les différentes régions et sur la proximité à assurer dans les territoires ruraux. Enfin, il souhaite
rappeler que cette baisse irait à l'encontre des enjeux économiques, sociaux et environnementaux qui poussent
ces chambres à revoir et anticiper les modèles agricoles de demain. Il souhaite donc connaître son avis sur
cette réduction fiscale.

Texte de la réponse

Une baisse du plafond des recettes fiscales affectées au réseau des chambres d'agriculture était initialement
envisagée dans le cadre du projet de loi de finances pour 2020. À la demande du Premier ministre qui a entendu
à la fois les remarques des parlementaires comme des responsables des chambres d'agriculture, le
Gouvernement a finalement proposé la suppression des dispositions relatives aux chambres d'agriculture dans
l'article 27 du projet de loi de finances pour 2020.  S'il est nécessaire que les chambres d'agriculture continuent
leur modernisation au service des territoires de notre pays, il convient d'engager une plus large concertation d'ici
au prochain projet de loi de finances qui devra notamment prendre en compte les questions qui concernent la
filière bois. La remise d'un rapport du Gouvernement au parlement sur le réseau des chambres d'agriculture est
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prévue pour juin 2020. Dans le cadre de la concertation préparatoire au futur contrat d'objectifs et de
performance entre le ministère de l'agriculture et de l'alimentation d'une part et l'assemblée permanente des
chambres d'agriculture d'autre part, le Gouvernement sera exigeant quant aux nouvelles missions des chambres
d'agriculture en lien avec la transition agro-écologique et à la modernisation de leur réseau.
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